
INFORMATIONS de RENTREE – 2020/2021
Ecole EXMES/LE BOURG ST LEONARD 

TEL     : Exmes : 02 33 36 64 04      Le BSL : 02 33 67 37 60

-   Directrice de l’école: Mme Habchi

J’assurerai une permanence le mardi à l’école du Bourg St Léonard.

CLASSES     :
EXMES :     → TPS/PS/MS :  Mme LHELLEZ   et  Mme BRACONNIER (ATSEM)

           → MS/GS : Mme HABCHI et Mme LAIGNER Chantal (ATSEM)
LE BSL :     → CP : Mr DENIAUX

  → CE1/CE2 : Mme LE FLOC’H et Mme BOUILLON (AVS)

                   → CM1/CM2 : Mme ROUX et Mme Legros (AVS)

+ Mme Serais : brigade remplaçante 

HORAIRES     :     
  Les  garderies  accueillent  les  enfants  à  partir  de 7h30  le  matin et
jusqu’à 18h30 le soir.
  Les horaires de classe: 
EXMES : 8h55h - 12h 10 et 13h45 - 16h30 
LE BSL : : 9h - 12h  et 13h45 - 16h45 
  Les heures d’entrée dans les écoles sont 10 mn avant la classe.

ASSURANCE     SCOLAIRE :

Il est demandé aux parents de fournir à l’école une attestation d’assurance
responsabilité civile et individuelle accidents dès que possible.

FICHE DE RENSEIGNEMENTS et FICHE D’URGENCE     :

Ces 2 fiches seront déposées dans le cahier de liaison de votre enfant. Merci de les
compléter  ( important : numéros de téléphone et adresse mail )  et les remettre
rapidement à l’enseignant(e).

COMMUNICATION ECOLE/FAMILLE     :
Le cahier  de  liaison  reste  le  moyen  de  communication  privilégié  entre  les
enseignants  et  les  parents.  Toutefois,  gardez  l’habitude  de  consulter
régulièrement le blog de l’école : blog rpi exmes.
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